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PrŽambule  
!
Pour lÕapplication du prŽsent r•glement, sont considŽrŽs comme  :  
 
¥! 1 Navire : tout moyen de transport flottant employŽ normalement ˆ la navigation maritime . 

 
¥! 2 Gestionnaire du port : la commune de Mo‘lan -sur-Mer.  

 
¥! 3 Usager du port : personne qui bŽnŽficie dÕune Autorisation dÕOccupation Temporaire (AOT) dŽlivrŽe 

par lÕautoritŽ portuaire . Il sÕagit des plaisanciers utilisant les infrastructures du port.  
 
¥! 4 Capitainerie : point de contact entre les usagers et lÕensemble des agents  

relevant de lÕautoritŽ du gestionnaire des ports, situŽ Rive Gauche du Belon, ˆ Mo‘lan -sur-Mer.  
 

¥! 5 Longueur maximale hors tout : la longueur extr•me mesurŽe comprenant les appendices fixes et 
mobiles du navire (voir points 7 et 8) dŽclarŽe par le propriŽtaire.  
 

¥! 6 Largeur maximale hors tout : la largeur extr•me mesurŽe au ma”tre bau dŽclarŽe par le propriŽtaire  
 

¥! 7 Appendices fixes : tous les appendices fixŽs ˆ demeure au navire (bout dehors fixe, balcon, moteur 
hors-bord fixe, plage arri•re, fili•res, chaise, panneaux solaires, bossoirsÉ)  
 

¥! 8 Appendices mobiles : tous les appendices pouvant •tre rangŽs dans le navire (passerelles, annexes, 
ancres, tangon, moteur hors -bord amovibleÉ)  
 

¥! 9 Poste dÕamarrage : plan dÕeau mis ˆ la disposition dÕun usager du port pour lÕamarrage dÕun navire 
 

¥! 10 Mouillage ˆ ouvrage public : emplacement o• le propriŽtaire dÕun navire est autorisŽ, par le biais dÕune 
auto risation dÕoccupation temporaire individuelle, ˆ stationner son navire sur un corps mort dont la 
commune de Mo‘lan -sur-Mer aura ˆ charge lÕinstallation, lÕentretien et le retrait.  

 
¥! 11 Mouillage ˆ ouvrage personnel  : emplacement o• le propriŽtaire dÕun navire est autorisŽ, par le biais 

dÕune autorisation dÕoccupation temporaire individuelle, ˆ stationner son navire sur un corps mort dont il 
aura ˆ sa charge lÕinstallation, lÕentretien et le retrai t. 
 

¥! 12 Agent de port : agent portuaire ou administratif employŽ par lÕexploitant du port  
 

¥! 13 Eaux noires : eaux issues des toilettes des bateaux ou navires  
 

¥! 14 Eaux grises : eaux issues des Žviers et douches des bateaux ou navires  
 
¥! 15 Annexe : Petite embarcation, ˆ rame ou ˆ moteur, n'excŽdant pas 2,5m, permettant de faire les allers 

retours entre le port ou le rivage et un plus gros  bateau.  
 
¥! 16 CopropriŽtŽ  : La copropriŽtŽ peut se faire avec une personne, pour l'achat ou la vente d'un bateau 

neuf ou d'occasion.  
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Visas  
!

! ! VU le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territorial es, 
 

! ! VU le Code des Transports,  
 

! ! VU le Code GŽnŽral de la PropriŽtŽ des Personnes Publiques,  
 

! ! VU le Code de lÕEnvironnement, 
 

! ! VU le Code PŽnal et le Code de ProcŽdure PŽnale  
 

! ! VU le Code de la Route  
 

! ! VU le code de la voirie routi•re  
 

! ! VU la Loi n¡ 83-8 du 7 Janvier 1983 modifiŽe relative ˆ la rŽpartition des compŽtences entre les 
Communes, les DŽpartements, les RŽgions et lÕEtat, 
 

! ! VU la loi n¡ 83-663 du 22 Juillet 1983 modifiŽe complŽtant la Loi n¡ 83 -8 et notamment ses articles 9 et 
11, 
 

! ! VU la loi n¡ 2002 -276 du 27 FŽvrier 2002 modifiŽe relative ˆ la dŽmocratie de proximitŽ,  
 

! ! VU le dŽcret n¡ 97-884 du 22 Juillet 1997 fixant le r•glement gŽnŽral de police maritime,  
 

! ! VU l'arr•tŽ n¡ 2001/29 du prŽfet maritime de l'Atlantique du 4 juillet 2001 modifiŽ rŽglementant la 
circulation des vŽhicules nautiques ˆ moteur dans la rŽgion maritime Atlantique  
 

! ! VU lÕarr•tŽ prŽfectoral n¡ 2003-154 du 30 octobre 2003 portant  transfert de compŽtences en mati•re 
de ports maritimes de plaisance ˆ certaines communes,  
 

! ! VU le dŽcret n¡ 2009 -877 du 17 juillet 2009 portant r•glement gŽnŽral de police dans les ports 
maritimes de commerce et de p•che,  
 

! ! VU lÕavis du conseil portuaire en date du  25 mars 2025 , 
 

 
ConsidŽrant quÕil est important de prŽciser aupr•s des usagers les r•gles dÕexploitation applicables au port d u 
BŽlon,  
 
Madame la Maire de la commune de Mo‘lan -sur-Mer ARRæTE les conditions dŽfinies au prŽsent r•glement 
dÕexploitation.  
 

1.! La Commune de Mo‘lan dont le si•ge social est ˆ la mairie de Mo‘lan -sur-mer, 2 rue des moulins, 
29350 Mo‘lan -sur-mer ; TŽl : 02.98.39.60.10 ; e-mail  : mairie@moelan -sur-mer.bzh 
 

2.! Le prŽsent r•glement sÕapplique dans les limites administratives du port gŽrŽ par la mairie de 
Mo‘lan -sur-Mer et dans le chenal dÕacc•s au port.  

 
3.! Il existe deux types de mouillage  : le mouillage ˆ ouvrage public et le mouillage ˆ ouvrage 

personnel. 
 

4.! Le prŽsent r•glement de police est Žgalement applicable aux usagers ayant des mouillages dans 
des zones contigu‘s ˆ celles des limites du port au sens de lÕarticle L.5331 -1 du Code des 
Transports* ou utilisant les infrastructures portuaires.  

 
 

mailto:mairie@moelan-sur-mer.bzh
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*Espaces nŽcessaires ˆ lÕapproche et au dŽpart du port. Ces espaces sont constituŽs de chenaux dÕacc•s au 
port et de zones dÕattentes et de mouillages dŽterminŽes dans les conditions fixŽes par dŽcret en Conseil 
dÕƒtat. 
 
DÕune mani•re gŽnŽrale, les usagers du port sont soumis aux prescriptions du r•gle ment gŽnŽral de police 
des ports maritimes et plus particuli•rement aux dispositions et prescriptions dŽfinies ci -apr•s dans le prŽsent 
r•glement.  
 
Le prŽsent r•glement est consultable au port du BŽlon, aux services techniques municipaux, ˆ la capitainerie 
du BŽlon, ainsi que sur le site internet de la commune (www.moelan -sur-mer.bzh).  
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TITRE 1- EXPLOITATION DU PORT 
 
Article 1  :  Attribution des mouillages   
 
Les autorisations dÕutilisations annuelle et temporaire des installations portuaires sont accordŽes par le 
gestionnaire aux propriŽtaires pour leurs navires ou leurs embarcations, ˆ lÕexception des postes rŽservŽs aux 
navires de passage ou en escale.  
 
Les mouillages sont attribuŽs  par ordre de prioritŽ  : 
 

1.! aux marins p•cheurs, aux conchyliculteurs et aux mytiliculteurs,  
2.! au commerce maritime,  
3.! aux professionnels de la plaisan ce spŽcialisŽs notamment dans la vente et la location de bateaux et 

vente, installation dÕaccastillage et activitŽ nautiques. Ces activitŽs professionnelles doivent avoir un 
lien avec la proximitŽ immŽdiate de lÕeau,  

4.! aux Žcoles de voile,  
5.! aux p•cheurs professionnels en retraite, dans les limites des 2 ans apr•s leur cessation dÕactivitŽ, qui 

ont ŽtŽ patrons et propriŽtaires dÕau moins un bateau de p•che et qui ont pratiquŽ leur activitŽ dans le 
port pendant une durŽe dÕau moins 10 ans, 

6.! aux bateaux de plaisance, en fonction des disponibilitŽs.  
 
Le port est interdit aux engins de plage, ainsi quÕaux planches ˆ voile, kite -surf, hydravions et hydro -ULM. 
 
Le gestionnaire du port dŽlivre cette autorisation dans la mesure des places disponibles, et peut •tre conduit ˆ 
Žtablir une liste dÕattente dont le fonctionnement est prŽcisŽ ˆ lÕarticle 11. 
 
Tout professionnel mentionnŽ ci -dessus devra remplir un formulaire afin de justifier du lien de son activitŽ 
avec lÕattribution dÕun mouillage.   
 
!
Article 2  : Acc•s aux infrastructures portuaires  
 
LÕacc•s du port est libre dans le respect des r•glements.  
 
LÕutilisation des infrastructures est rŽglementŽe.                                                                                              
 
LÕacc•s ˆ quai est rŽservŽ en prioritŽ aux navires professionnels de la mer, des emplacements peuvent leur 
•tre rŽservŽs et affectŽs temporairement.  
 
LÕamarrage en extrŽmitŽ des cales nÕest autorisŽ que le temps nŽcessaire aux mouveme nts dÕembarquement, 
de dŽbarquement et dÕappareillage.  
 
!
Article 3  : Mouillages  
 
Dans les limites administratives portuaires, les mouillages sont accordŽs par le gestionnaire aux propriŽtaires 
pour leurs navires.  
 
Les dispositifs de mouillage mis en place sont normalisŽs et numŽrotŽs. Le diam•tre des cha”nes Ç  avan•on  È 
24/26 puis de 16 muni de bout coulant avec une bouŽe suffisamment dimensionnŽe pour garantir sa 
flottabilitŽ. A lÕexception des navires de passage, la taille des navires aux mouillages est limitŽe ˆ 13 m•tres de 
longueur et 4,50 m•tres de largeur.  
 
LÕamarrage des navires ne doit causer aucune g•ne ou dŽg‰t aux embarcations ou ouvrages situŽs ˆ 
proximitŽ quels que soient les vents, les courants ou le coefficient de marŽe. Il ne devra pas constituer ˆ aucun 
moment une entrave ˆ la navigation dans les chenaux, ni prŽsenter des risques dÕavaries aux b‰timents.  
 
Le plan des mouillages est Žtabli par le gestionnaire et affichŽ sur le port.  
 
Le mouillage ˆ lÕancre est interdit dans les limites administratives portuaires.  
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La sŽcuritŽ et les besoins dÕexploitation du port peuvent conduire ˆ modifier exceptionnellement et  
temporairement , le nombre et la localisation des mouillages attribuŽs aux navires professionnels ou de 
plaisance et ce m•me, en cours de convention. Le propriŽtaire du navire concernŽ est tenu de dŽplacer son 
navire conformŽment aux consignes du gestionnaire du port,  le temps nŽcessaire.  
 
LÕattribution dÕun emplacement ne donne pas droit ˆ lÕoccupation dÕun mouillage dŽterminŽ.  
LÕemplacement est attribuŽ par le gestionnaire, lÕusager ne peut changer dÕemplacement de sa propre 
initiative. Il peut en faire la demande ˆ la capitainerie , qui la traitera, selon les disponibilitŽs (Voir a rticle 
11-1-b). 
 
 
Article 4  : Navires de passage  
 
Les navires de passage sÕamarrent aux emplacements prŽvus ˆ cet effet, selon  les instructions de lÕagent du 
port et sous les modalitŽs suivantes.  
Le capitaine de navire doit informer d•s que possible, le gestionnaire des dates et heures dÕarrivŽes, des 
caractŽristiques du navire et de la durŽe de sŽjour souhaitŽe. A dŽfaut de cette information, lÕautorisation de 
mouillage peut •tre refusŽe.  
La durŽe de sŽjour dans le port est fixŽe par le gestionnaire en accord avec le propriŽtaire du navire et notifiŽ 
par courrier ou courriel.   
 
Les plaisanciers sont facturŽs en fonction de la durŽe de rŽservation qu'ils ont effectuŽe et non en fonction de 
la durŽe rŽelle de sŽjour dans le port, lorsque le temps de sŽjour est infŽrieur ˆ la durŽe de rŽservation.  
 
!
Article 5  : Demande dÕautorisation de mouillage  
 
Toutes les  demandes doivent •tre accompagnŽes dÕune photocopie de lÕacte de francisation ou de la carte 
de navigation qui prŽcisent  : 

 "     Les caractŽristiques du navire (type, constructeur, longueur, largeur, poids et tirant dÕeau)  : se rŽfŽrer 
aux points 5 & 6 du prŽambule.  

¥! Les noms, prŽnom, adresse et autres coordonnŽes du (des) propriŽtaire(s) et de la personne ˆ 
contacter en cas dÕabsence. Pour des raisons de sŽcuritŽ, la personne ˆ contacter doit •tre domiciliŽe 
sur le territoire de QuimperlŽ CommunautŽ.  

 
Une copie de lÕassurance en cours de validitŽ du navire doit obligatoirement •tre jointe ˆ la demande.  Le 
renflouement du bateau doit •tre assurŽ en cas dÕavarie en dehors des chenaux dÕacc•s.  
 
Apr•s instruction des demandes, les autorisations de mouillage seront notifiŽes aux pŽtitionnaires par courrier .  
 
Toute fausse dŽclaration entra”ne lÕexclusion immŽdiate des limites administratives p ortuaires et interdit toute 
nouvelle demande pendant une pŽriode dÕun an.  
 
Demande dÕautorisation de mouillage ou nouvelle attribution de mouillage  
Elles sont ˆ prŽsenter annuellement au gestionnaire avant le 31 dŽcembre.  
 
Demandes de mise ˆ disposition saisonni•re  
Elles doivent •tre formulŽes et dŽposŽes au gestionnaire, cÕest -ˆ -dire soit ˆ la capitainerie , soit aux services 
technique s municipaux. Elles seront traitŽes selon la date de rŽception et la disponibilitŽ des mouillages par 
rapport ˆ la taille des navires.  
La taille maximale des navires est fixŽe ˆ 11 m•tres . 
Elles doivent prŽciser les dates de dŽbut et de fin de la pŽriode pour laquelle la demande a ŽtŽ dŽposŽe.   
Sont considŽrŽes comme saisonni•res les mises ˆ disposition dÕune durŽe de 1 ˆ 6 mois, ˆ compter du 1 er avril, 
non renouvelables sur lÕannŽe calendaire .  
Elles font lÕobjet dÕun paiement au comptant avant la prise de poste, non remboursable. LÕaffectation de la 
place proposŽe ne sera validŽe quÕˆ rŽception du paiement.   
 
Demandes dÕhivernage 
Elles doivent •tre prŽsentŽes au gestionnaire avant le 1 er octobre. La pŽriode dÕhivernage est comprise entre le 
1er octobre et le 31 mars de lÕannŽe suivantes et nÕest pas divisible. 
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Toutes les demandes dÕhivernage sont paya ntes et font lÕobjet dÕun paiement au comptant avant la prise de 
poste, non remboursable. LÕaffectation de la place proposŽe ne sera validŽe quÕˆ rŽception du paiement.   
  
 
Article 6  : Autorisation de mouillage  
 
LÕautorisation de mouillage est accordŽe ˆ titre prŽcaire et rŽvocable, sans indemnitŽ, par le gestionnaire. Les 
postes de mouillage sont attribuŽs pour une durŽe maximum dÕun an. LÕautorisation de mouillag e peut •tre 
reconduite apr•s rŽception du titre de renouvellement qui accompagne la facture.  
 
Dans les limites administratives portuaires, ˆ chaque restitution dÕun mouillage ˆ ouvrage personnel, le 
gestionnaire se rŽserve la possibilitŽ de le transformer en mouillage ˆ ouvrage public. Le titulaire du mouillage 
rŽsiliŽ doit rŽcupŽrer son installation et laisser lÕespace dans lÕŽtat initial, dans un dŽlai de 3 mois, ou le cŽder ˆ 
une tierce personne avec lÕaccord de lÕagent de port ˆ rŽception de la notification par lettre recommandŽ e 
avec avis de rŽception. A dŽfaut, lÕenl•vement de lÕinstallation et la remise en Žtat seront effectuŽs aux frais du 
rŽsiliant par une entreprise extŽrieure sur la base de son devis ou par le personnel communal et facturŽ au 
temps passŽ, au taux horaire en vigueur.  
 
Cette disposition sÕapplique Žgalement aux cas de successions mentionnŽs ˆ lÕarticle 9 ci-dessous.  
 
Aucune justification ne peut •tre rŽclamŽe au gestionnaire.  
 
 
Article 7  : Stationnement des annexes  
 
7-1 : Stationnement au ponton   
 
Le ponton ˆ annexes est rŽglementŽ  (voir plan en annexe) .  
 
Il doit •tre dŽgagŽ en permanence c™tŽ mer (Nord) afin de pouvoir embarquer et dŽbarquer en toute 
sŽcuritŽ. 
 
LÕamarrage des annexes visiteurs  au ponton se  fait uniquement sur les c™tŽs Est et Ouest. 
LÕamarrage des annexes des titulaires  de mouillage annuel au ponton se fait uniquement sur le c™tŽ Sud.  
 
Ces espaces sont libres dÕacc•s et non attribuŽs , ils ne doivent en aucun cas •tre personnalisŽs.   
 
Sur autorisation d e la capitainerie , des annexes peuvent rester amarrŽes aux pontons flottants, sans cadenas 
et sans apporter de g•ne aux usagers du port et aux zones de mouillages collectives.  
 
Les annexes ne peuvent •tre dÕune longueur supŽrieure ˆ 2,50 m•tres .  
 
Les moteurs ne doivent pas rester ˆ poste sur les annexes en permanence.  
 
Toute annexe amarrŽe en dehors de la zone autorisŽe sera mise ˆ terre immŽdiatement.  
 
7-2 : Annexes privŽes   
 
Le droit de stationnement des annexes est rŽservŽ aux usagers ayant un contrat de mouillage au port de 
plaisance. Une seule annexe est autorisŽe par navire.  
 
Les annexes doivent •tre en bon Žtat de navigabilitŽ et impŽrativement porter les marques d'identitŽ du 
navire et du numŽro de bouŽe dÕamarrage auquel elles sont rattachŽes.   
 
LÕamarrage des prames et annexes doit •tre rŽalisŽ de telle sorte quÕil nÕapporte aucune g•ne aux usagers du 
plan dÕeau. Les annexes laissŽes au mouillage doivent •tre embossŽes au m•me titre que le navire.  
Elles doivent en aucun cas •tre un danger ˆ lÕutilisation des infrastructures portuaires et ˆ la circulation sur les 
quais, terre -pleins, escaliers et Žchelles de quai. Elles devront •tre entreposŽes aux emplacements prŽvus 
lorsque ceux -ci sont dŽfinis.  
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Les annexes doivent •tre rangŽes aux emplacements prŽvus ˆ cet effet, dÕune mani•re ˆ ne pas 
compromettre lÕimage du port et ˆ ne pas g•ner la circulation des usagers.  
 
En cas de non-respect de lÕune de ces dispositions, les services techniques de Mo‘lan -sur-Mer procŽderont ˆ 
lÕenl•vement de lÕannexe qui sera stockŽe dans ses locaux, aux frais de son propriŽtaire.  PassŽ un dŽlai de 6 
mois, celle-ci sera dŽtruite.  
 
Lors de lÕutilisation dÕune annexe, le port dÕun gilet de sauvetage personnel pour chaque occupant est 
fortement conseillŽ.  
 
7-3 Annexes municipales  - Utilisation  
 
Celles-ci sont ˆ la disposition des usagers du port avec, ˆ bord de chaque annexe, trois personnes au 
maximum.  
 
Elles ne peuvent •tre utilisŽes que pour faire un aller -retour sur son bateau, et en aucun pour se substituer ˆ 
une annexe personnelle.  
De ce fait , il est interdit de la laisser sur son mouillage plus de 6 heures, pendant une sortie en mer avec son 
propre navire.  
 
Ces annexes, apr•s u tilisation, doivent •tre rapportŽes et remisŽes ˆ leurs emplacements dŽfinis . 
 
Lors de lÕutilisation des annexes municipales, le  port dÕun gilet de sauvetage personnel est obligatoire .  
 
 
Article 8  : Redevances  annuelles  
 
Les redevances annuelles dues au titre de lÕusage des mouillages ou dÕinstallations portuaires dans les limites  
administratives portuaires  sont dŽterminŽes annuellement, apr•s avis du conseil portuaire, par dŽlibŽration du 
conseil municipal.  Tous les tarifs sont consultables ˆ la capitainerie , aux services techniques municipaux, sur le 
site internet de la mairie et sur le portail de gestion AlizŽe.  
 
Elles sont exigibles dÕavance en un seul terme . 
 
Le paiement de la redevance annuelle sÕeffectue par ch•que ˆ lÕordre du TrŽsor Public, en esp•ces, par carte 
bancaire ou par virement, ˆ rŽception de la facture et avant la date indiquŽe.   
 
En cas dÕimpayŽ dans les dŽlais impartis, le titulaire se verra retirer la jouissance de son mouillage .  
 
En cas de changement de bateau dans lÕannŽe de lÕŽmission de la redevance annuelle, celle -ci sera proratisŽe 
au nombre de mois passŽ sur le mouillage par chacun des navires.  
 
Les redevances dues par les navires de passage et les mises ˆ lÕeau journali•res ou hebdomadaires sont 
per•ues par lÕagent de port ou le personnel habilitŽ.   
 
Les dŽtenteurs dÕun mouillage hors limites administratives  portuaires sont soumis ˆ redevance pour 
lÕutilisation dÕinfrastructures portuaires municipales au m•me titre que les usagers de passage . 
 
LÕimprimŽ de demande de renouvellement de mouillage de lÕannŽe N+1 doit •tre dŽposŽ avant le 31 dŽcembre 
de lÕannŽe N (exemple avant le 31/12/2024 pour lÕannŽe 2025). Il indique que lÕusager reconna”t avoir pris 
connaissance du r•glement et lÕaccepte  ; celui-ci est retournŽ, datŽ et signŽ aux services techniques 
municipaux ou ˆ la capitainerie . 
. 
 
Article 9  : Mouillage ˆ  ouvrage personnel  
 
Le titulaire particulier devra jouir personnellement de son mouillage. Il lui est interdit sous peine de dŽchŽance, 
dÕen cŽder la jouissance partielle ou totale ˆ un tiers, comme dÕen modifier lÕaffectation sans lÕautorisation 
Žcrite du gestionnaire.  
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En cas de mise en vente du navire, le propriŽtaire particulier attributaire dÕun mouillage doit informer par 
courrier le gestionnaire d•s la rŽalisation de la vente. Le mouillage Žtant autorisŽ nominativement pour les 
usages particuliers, il ne peut en aucun cas faire lÕobjet dÕun transfert de droit de jouissance de la part du 
titulaire au profit du nouveau propriŽtaire du navire.  
 
Dans le cas de dŽc•s du titulaire dÕun mouillage ˆ ouvrage public ou privŽ dans les limites administ ratives 
portuaires (hormis les bateaux de passage), seul un hŽritier direct ou le conjoint (mariŽ ou pacsŽ) conservant 
ˆ titre personnel le navire peut bŽnŽficier du transfert de lÕautorisation de mouillage.  
 
A sa retraite, un professionnel disposant prŽcŽdemment dÕun mouillage dans les limites administratives du 
port devient prioritaire pour lÕobtention dÕun mouillage pour un bateau ˆ son nom, dans les limites des 2 ans 
apr•s la cessation dÕact ivitŽ. Il doit avoir ŽtŽ mandataire (personne morale ou physique) et propriŽtaire dÕun 
bateau de p•che et avoir pratiquŽ son activitŽ dans le port pendant une durŽe dÕau moins 10 ans.  
 
 
Article 10  : CopropriŽtŽ  
 
Tout contrat annuel nÕest associŽ quÕˆ un seul nom, le ou les copropriŽtaires apparaissant dans celui-ci. 
 
La fact uration est Žmise au titulaire du contrat de mouillage.   
 
En cas de copropriŽtŽ du navire, lÕacte de francisation du navire prŽcisant les diffŽrents propriŽtaires ainsi que 
leur pourcentage de propriŽtŽ  doit •tre prŽsentŽ ˆ la capitainerie  ou aux services techniques municipaux. Seul 
le titulaire du contrat (personne physique ou morale) bŽnŽficie de droits sur un emplacement annuel.  
 
En cas de cession de propriŽtŽ de la part du titulaire en titre ˆ son copropriŽtaire, ce dernier ne pourra 
bŽnŽficier de lÕemplacement que sÕil est en mesure de justifier dÕune copropriŽtŽ effective dÕau moins 50% 
depuis quatre ans minimum.   
 
Ce m•me navire  devra occuper le mouillage pendant quatre ans minimum, sauf sÕil nÕest plus en Žtat dÕy 
rester.   
 
 
Article 11 : Liste dÕattente   
 
11-1 : FormalitŽs dÕinscription   
 
Le port dispose dÕune liste dÕattente externe et dÕune liste de demandes de permutation 
 

11-1-a : Liste dÕattente externe 
 

LÕinscription sur liste dÕattente Ç externe  È se fait aupr•s du gestionnaire du port ˆ lÕaide de lÕimprimŽ 
prŽvu ˆ cet effet. Il est possible de sÕinscrire sur la li ste dÕattente sans possŽder de navire.  
  

Le gestionnaire tol•re les changements de caractŽristique du navire pendant la durŽe dÕattente. Le 
propriŽtaire devra en informer par mail la capitainerie (maisonduport@moelan -sur-mer.bzh) ou les services 
techniques municipaux ( accueildesports@moelan -sur-mer.bzh) ou le prŽciser dans la demande annuelle de 
renouvellement. Un chan gement de navire nÕentra”ne pas de recul sur la liste dÕattente sauf modification de 
longueur significative.  
 
 

11-1-b : Liste dÕattente de demandes de permutation  
 

Le titulaire de mouillage peut Žgalement faire une demande de permutation pour sÕinscrire sur la liste 
dÕattente de demande de permutation dans les limites administratives des ports de Mo‘lan -sur-Mer (BŽlon, 
Merrien, Brigneau) par mail ˆ lÕadresse suivante  maisonduport@moelan -sur-mer.bzh. Il devra obligatoirement 
•tre titulaire dÕun contrat annuel, depuis 3 annŽes consŽcutives minimum, dans un des ports gŽrŽs par le 
gestionnaire. Suite ˆ cette demande il sera placŽ sur la liste dÕattente des demandes de permutation.  
 
La prŽsence sur liste dÕattente ne saurait •tre constitutive de droit dÕoccupation.  

mailto:maisonduport@moelan-sur-mer.bzh
mailto:accueildesports@moelan-sur-mer.bzh
mailto:maisonduport@moelan-sur-mer.bzh
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11-2 : PublicitŽ et validitŽ de lÕinscription   
 

La liste dÕattente externe est consultable ˆ la capitainerie  ou  aux services techniques municipaux. Elle est 
actualisŽe ˆ chaque modification.  
 
LÕinscription sur la liste dÕattente externe ainsi que le renouvellement pour tous les types de navire sont 
payants (tarifs en vigueur). En lÕabsence de paiement, ils ne seront pas valides.  
 
LÕinscription sur la liste dÕattente externe est valable pour une durŽe dÕun an et est renouvelable par Žcrit, en 
retournant le formulaire prŽvu ˆ cet effet avant le 31  dŽcembre de chaque annŽe ˆ la capitainerie  ou aux 
services techniques municipaux avec dŽlivrance dÕun rŽcŽpissŽ. En lÕabsence de renouvellement de la part du 
propriŽtaire, ce dernier dispara”tra de la liste.  
 
11-3 : R•gles de prioritŽ    
 
LorsquÕune place se lib•re, elle est proposŽe au premier propriŽtaire sur la liste des demandes de permutation 
disposant dÕun navire correspondant ˆ la taille et ˆ lÕemplacement libŽrŽ. Puis, lorsquÕune seconde place se 
lib•re, elle est proposŽe ˆ un propriŽtaire inscrit sur la liste dÕattente Ç  externe  È dont les caractŽristiques du 
bateau correspondent ˆ lÕemplacement vacant. Par consŽ quent, lÕattribution des postes se fait en alternance 
par le biais de la liste dÕattente Ç externe  È et la liste des demandes de permutation È  
 
Le gestionnaire avertit le demandeur par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception, qui doit rŽpondre 
sous un dŽlai de 15 jours calendaire ˆ compter de la signature du rŽcŽpissŽ, faute de quoi la place est 
proposŽe au suivant sur la liste.  
 
Au bout de deux refus de proposition de mouillage, le propriŽtaire perd sa place sur la liste dÕattente externe 
et devra reformuler une premi•re demande. Il sera alors replacŽ en bas de la liste dÕattente externe.  
Le gestionnaire peut ajourner ou annuler sa dŽcision dÕattribution pour motif dÕintŽr•t gŽnŽral, de 
conservation du domaine public ou dÕŽquilibre et de diversitŽs des activitŽs acceptŽes sur le plan dÕeau.  
 
 
Article 12  : Absence du navire   
 
Pour des raisons de sŽcuritŽ et de gestion du plan dÕeau, toute pŽriode dÕabsence doit faire lÕobjet dÕune 
dŽclaration par son propriŽtaire au gestionnaire du port. Pour les absences de 2 jours seulement, la 
dŽclaration pourra •tre faite le jour m•me sur le portail de gestion du port. Pour les absences supŽrieures ou 
Žgales ˆ 3 jours la dŽclaration devra •tre faite au moins 48 he ures avant la date de dŽpart prŽvue sur le 
portail de gestion du port en prŽcisant Žgalement la date de retour envisagŽe, si elle est connue. Dans le cas 
contraire, le propriŽtaire devra avertir l a capitaineri e de son retour au moins 48h avant celui -ci. 
 
A dŽfaut de dŽclaration, le gestionnaire du port considŽrera d•s le deuxi•me jour  
dÕabsence que le poste est libŽrŽ sÕil sÕagit dÕun mouillage public. 
 
En cas de retour anticipŽ du titulaire ou en cas dÕabsence non dŽclarŽe, le gestionnaire pourra attribuer un 
emplacement provisoire au titulaire en attendant que son mouillage se lib•re.  
 
En cas dÕabsence du navire, le titulaire dÕun contrat de mouillage ˆ ouvrage personnel ou public ne peut en 
aucun cas sous louer lÕemplacement ou en faire bŽnŽficier un tiers ˆ titre gratuit. LÕemplacement dÕun 
mouillage libŽrŽ (uniquement public) reste ˆ la disposition du gestionnaire du port durant lÕa bsence du navire.  
 
!
Article 13  : Incident   
 
Dans le pŽrim•tre des limites administratives portuaires, sur le plan dÕeau ou sur les infrastructures portuaires, 
le propriŽtaire dÕun navire sera seul responsable dans le cas dÕincident dž ˆ sa nŽgligence, son imprŽvoyance 
ou toute autre faute commise.  
 
Il lui appartient dÕinformer au plus t™t le gestionnaire de ces incidents.  
 



R•glement BŽlon 

!

12 
 

Tout navire pŽnŽtrant dans les limites administratives portuaires, ou utilisant les infrastructures portuaires 
devra justifier dÕune assurance couvrant au minimum les risques suivants  : 

¥! Dommages causŽs aux ouvrages du port et aux installations,  
¥! Renflouement et enl•vement de lÕŽpave en cas de naufrage dans les limites administratives portuaires 

ou dans le chenal de navigation,  
¥! Dommages causŽs aux tiers ˆ lÕintŽrieur des limites administratives portuaires ou dans le chenal de 

navigation.  
 
 
Article 14  : Suspension du contrat  
 
Les usagers titulaires dÕun contrat de mouillage ˆ ouvrage public ayant dŽjˆ honorŽ un contrat annuel dont la 
durŽe est supŽrieure ˆ un an, ont la possibilitŽ de suspendre leur contrat annuel pour les raisons suivantes  :  
 

¥! lÕusager a vendu son navire et en recherche un autre,  
¥! le navire doit sŽjourner ˆ terre dans un chantier naval pour une longue durŽe,  
¥! lÕusager souhaite partir en croisi•re de longue durŽe.  

 
Cette suspension peut avoir lieu pendant une pŽriode dÕun an renouvelable plusieurs fois, avec reprise ensuite 
aux conditions normales. Il sera alors facturŽ en  catŽgorie Ç A È. 
 
Ces absences devront faire lÕobjet dÕune dŽclaration Žcrite (courrier ou mail) aupr•s du gestionnaire du port 
au moins un mois avant la date de suspension souhaitŽe. Aucun prorata ne sera accordŽ lÕannŽe de la 
suspension. 
 
LÕusager ne pourra reprendre sa place avant la fin de la pŽriode stipulŽe dans son courrier.  
 
 
Article 15  : Fin anticipŽe du contrat  
 
Si lÕusager souhaite rŽsilier le contrat dÕune mani•re anticipŽe, il devra envoyer un courrier un mois au moins 
avant la date dÕŽchŽance du contrat. Aucun remboursement de la redevance annuelle par le gestionnaire ne 
sÕeffectuera. 
 
La rŽsiliation devra •tre suivie de lÕenl•vement du navire par le titulaire du contrat rŽsiliŽ dans les (quinze) 15 
jours suivant la date dÕŽchŽance du contrat. A dŽfaut dÕenl•vement du navire, le gestionnaire se rŽserve le 
droit de dŽplacer le navire aux frais, risques et pŽrils du titulaire du contrat rŽsiliŽ apr•s mise en demeure 
prŽalable adressŽe au propriŽtaire du navire ou son reprŽsentant ˆ lÕadresse mentionnŽe sur le contrat.  
 
En cas dÕoccupation irrŽguli•re, le gestionnaire du port appliquera la redevance au tarif journalier. Le 
propriŽtaire du navire se verra Žgalement appliquŽ une pŽnalitŽ correspondant ˆ des frais administratifs 
(article 17 du prŽsent r•glement) sans prŽjudice  du proc•s -verbal  qui pourra •tre Žventuellement dressŽe ˆ 
leur encontre.  
 
 
Article 16  : Clause rŽsolutoire   
 
A dŽfaut de paiement de la redevance pour lÕoccupation de lÕemplacement, ou par suite d'inexŽcution d'une 
seule des conditions et charges du prŽsent r•glement et notamment en cas de fausse dŽclaration ou ˆ dŽfaut 
de production dÕune attesta tion dÕassurance en cours de validitŽ, le contrat  sera rŽsiliŽ de plein droit, apr•s 
une simple mise en demeure de payer ou d'exŽcuter la condition en souffrance adressŽe par lettre 
recommandŽe avec accusŽ de rŽception, contenant dŽclaration par le gestionnaire de son intention d'user du 
bŽnŽfice de cette clause, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalitŽ judiciaire.  
 
Dans ce cas, l'exclusion du client prendra effet 30 jours apr•s la date  dÕenvoi dudit courrier et le titulaire devra 
immŽdiatement libŽrer son emplacement.  
 
Si lors dÕune prŽcŽdente occupation dÕun emplacement, lÕusager sÕest soustrait ˆ lÕune des obligations de ce 
prŽsent r•glement, (dŽfaut ou retard de paiement notamment), un refus dÕattribution dÕemplacement pourra 
lui •tre opposŽ ˆ moins que ce client ne fournisse un paiement comptant.  
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Article  17 : IndemnitŽs forfaitaires   
 
Le seul fait dÕune occupation irrŽguli•re du domaine public maritime ou dÕun impayŽ ouvre droit au 
gestionnaire de facturer des frais administratifs  dont le tarif est consultable depuis le site internet de la mairie , 
ˆ la capitainerie  ainsi quÕaux services techniques municipaux. 
 
 
Article 18  : Clause dÕoccupation effective   
 
LÕusager sÕengage ˆ occuper son mouillage de mani•re effective, ˆ raison de minimum 4 mois dans lÕannŽe. 
Sauf accord amiable entre lÕusager et le gestionnaire, ce dernier se rŽserve le droit de rŽsilier ou de ne pas 
renouveler le contrat afin dÕaccorder le mouillage ˆ un autre usager. Dans le cas dÕun mouillage ˆ ouvrage 
personnel, le gestionnaire se rŽserve la possibilitŽ de le trans form er en mouillage ˆ ouvrage public d•s la fin 
du contrat.  
 
En cas de vente du navire occupant le mouillage, et si lÕusager est en recherche active dÕun nouveau navire, le 
gestionnaire appliquera une tolŽrance de 12 mois au regard de cette clause. Ainsi, le mouillage pourra rester 
inoccupŽ 12 mois, le temps dÕy amarrer un second navire ou de clarifier la situation administrative.    
 
 
Article 19  : clause de Ç sortie  È effective   
 
LÕusager sÕengage ˆ sortir avec son navire au minimum une fois par an du port d u BŽlon. En lÕabsence de 
sortie, le gestionnaire du port se rŽserve le droit dÕaugmenter la redevance annuelle payŽe par lÕusager, 
conformŽment au Code des transports.  
 
 
TITRE II - POLICE GƒNƒRALE 
 
Article 20  : Vitesse maximale  
 
La vitesse maximale des navires,  est limitŽe ˆ 3 nÏuds  dans les ports concŽdŽs et ˆ 3 nÏuds dans les 
chenaux dÕacc•s, ˆ conditions que cela nÕoccasionne aucune g•ne aux autres usagers et navires. Dans le cas 
contraire, la vitesse devra •tre rŽduite.  
Ë tout moment lÕusager doit rester ma”tre du navire.  
 
 
 
Article 21  : Interdictions dÕacc•s au port  
 
Le gestionnaire ou les agents chargŽs  de la police du port peuvent interdire lÕacc•s du port aux navires dont la 
prŽsence serait susceptible de compromettre  : 

¥! la sŽcuritŽ des personnes et des biens,  
¥! lÕexploitation des ouvrages dans les limites administratives portuaires,  
¥! lÕŽquilibre Žcologique du milieu.  

 
 
Article 22  : Amarrage du navire   
 
Les navires sont amarrŽs sous la responsabilitŽ de leur propriŽtaire ou de la personne qui en a la charge.  
 
LÕamarrage des navires sur les mouillages est ˆ la charge et sous la responsabilitŽ du titulaire, et devra •tre 
obligatoirement renforcŽ par des aussi•res personnelles.  
 
LÕentretien des entremises installŽes par le gestionnaire (diam•tre 12mm minimum) positionnŽes entre les 
deux bouŽes sont ˆ la charge du titulaire du mouilla ge.  
 
Les entremises mises en place par le gestionnaire ne servent quÕˆ remonter les cha”nes, une bouŽe poire se 
situe au milieu. 
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En aucun cas, les entremises ne doivent •tre utilisŽes pour lÕamarrage des navires.  En cas dÕincident, la 
commune se dŽgage de toute responsabilitŽ si cette obligation nÕa pas ŽtŽ respectŽe.   
 
Les navires ne peuvent •tre amarrŽs quÕaux emplacements prŽvus ˆ cet effet.  
 
LÕattribution dÕun mouillage ne donne pas lieu ˆ un contrat de dŽp™t. La surveillance du port ne se  substitue 
pas ˆ la garde du bateau qui incombe au propriŽtaire.  
 
Le gestionnaire se rŽserve le droit, en cas de nŽcessitŽ absolue, de changer la place des navires, pour une 
meilleure exploitation des mouillages, d es quais ou pour des raisons de sŽcuritŽ.  
 
LÕamarrage ˆ couple peut •tre autorisŽ par lÕautoritŽ portuaire sous rŽserve de ne pas empiŽter sur le chenal 
de navigation ou de g•ner lÕapproche des mouillages.  
 
Il doit rester exceptionnel et limitŽ dans le temps.  
 
Il est interdit aux navires de porter atteinte ˆ la libre navigation dans les limites administ ratives portuaires et 
dans les chenaux dÕacc•s. 
!
!
Article 23  : Mouillages ˆ ouvrages personnels  
 
Les usagers qui amarrent leurs navires sur des mouillages ˆ ouvrages personnels ou sur des cha”nes 
traversi•res nÕappartenant pas au gestionnaire, le font ˆ leurs risques et pŽrils. En aucun cas, le gestionnaire 
ne peut •tre considŽrŽ comme responsable des dommages ou accidents qui pourraient •tre causŽs du fait de 
cet amarrage.  
 
Il est formellement interdit de placer un autre bateau que celui faisant lÕobjet du contrat de mouillage . 
 
Les usagers de mouillage devront respecter les prescriptions particuli•res qui pourraient leur •tre signifiŽes 
par le gestionnaire ou lÕagent de port.  
 
 
Article 24  : Bon Žtat du navire  
 
Tout navire sŽjournant dans les limites administratives portuaires ou utilisant les infrastructures portuaires doit 
•tre en bon Žtat dÕentretien et de flottabilitŽ. Il ne doit en aucun cas •tre un danger et doit garantir ˆ tout 
moment, la sŽcuritŽ des personnes et des biens.  
 
A dŽfaut dÕentretien du navire, et en prŽvention de la qualification dÕŽtat dÕŽpave, le gestionnaire se 
rŽserve le droit de rŽsilier de mani•re anticipŽe le contrat de mouillage.  
 
Si lÕagent de port, chargŽ de la bonne exŽcution du prŽsent r•glement, constate quÕun navire est  : 
 

¥! ˆ lÕŽtat dÕabandon,  
¥! quÕil nÕa pas naviguŽ depuis plus de deux ans , sans que le gestionnaire en ait ŽtŽ informŽ,  
¥! quÕil risque de couler ou causer des dommages aux navires environnants.  

 
il en avise le gestionn aire qui met en demeure , par courrier recommandŽ avec accusŽ de rŽception , le 
propriŽtaire ˆ procŽder ˆ la remise en Žtat du navire ou ˆ sa mise au sec dans un dŽlai de 15 jours. Si le 
nŽcessaire nÕa pas ŽtŽ fait dans le dŽlai fixŽ par le gestionnaire  ; il est procŽdŽ ˆ lÕenl•vement et ˆ la mise au 
sec du navire aux frais et risques du propriŽtaire, sans prŽjudice d u proc•s -verbal de grande voirie qui est 
dressŽ contre lui.  
 
!
Article 25  : Navire coulŽ  
 
LorsquÕun navire a coulŽ dans les limites administratives portuaires, le propriŽtaire est tenu de le faire enlever 
dans les meilleurs dŽlais et dÕinviter le gestionnaire ˆ constater les Žventuels dŽg‰ts aux installations 
portuaires.  
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Tout engin de manutention pŽnŽtrant dans l es limites administrative s portuaires doit •tre en r•gle au titre des 
r•gles de sŽcuritŽ et conduit par du personnel habilitŽ.  
 
 
Article 26  : Remorquage   
 
Les agents de port peuvent, sur demande des propriŽtaires de navires ou ˆ lÕinitiative du gestionnaire, 
effectuer des remorquages. Le gestionnaire ne peut •tre tenu pour responsable de lÕaide ˆ la manÏuvre si le 
propriŽtaire du navire est aux commandes.  
Toute rŽclamation relative aux dommages subis par le navire consŽcutivement ˆ un remorquage effectuŽ par 
le gestionnaire, doit •tre adressŽe ˆ la capitainerie  dans les 72h suivant la prestation, par lettre recommandŽe 
avec accusŽ de rŽception.  
Les opŽrations de remorquages sont payantes, les tarifs sont consultables ˆ la capitainerie , sur le portail de 
gestion AlizŽe, aux services techniques municipaux ainsi que sur le site internet de la mairie.  
 
 
Article 27 : OpŽration exceptionnelle  
 
En cas dÕopŽration exceptionnelle, de danger avŽrŽ ou en cas de nŽcessitŽ pour la sŽcuritŽ du plan dÕeau, 
toutes les fournitures dÕamarrage et de dŽsamarrage, de renflouement dÕun navire, frais de manÏuvre et 
dÕopŽrations sont ˆ la charge du propriŽtaire.  
 
 
Article 28  : Utilisation de la station carburant   
 
Une pompe ˆ carburant ga soil est ˆ disposition des professionnels uniquement.  
La distribution du carburant se fait sous l'enti•re responsabilitŽ de l'usager.  
 
En cas de pollution accidentelle, ce dernier est tenu d'en informer le gestionnaire le plus rapidement  possible. 
 
 
Article 2 9 : Interdictions concernant les dŽchets et les rejets  
 
Il est interdit dans les limites administratives portuaires et dans les chenaux dÕacc•s  : 
 

¥! de contrevenir aux lois sur lÕenvironnement et sur lÕhygi•ne, 
¥! de jeter ou dÕabandonner des objets pouvant nuire au bon aspect des lieux ou pouvant blesser un 

usager. Les dŽchets doivent •tre dŽposŽs dans  des espaces dŽdiŽs, 
¥! de dŽverser ˆ lÕeau des mati•res de nature insalubre ou polluante en particulier, l a vidange des cales 

et des blocs WC. Une station de pompage  fixe et  mobile pour eaux noires sont disponible s, il suffit dÕen 
faire la demande aupr•s de lÕagent du port,  

¥! de jeter, dŽverser ou laisser couler, directement ou indirectement en mer, sur les quais ou sur les 
platins, des substances ou organismes nuisibles pour la conservation ou la reproduction de la faune 
ou de la flore marine, ou de nature ˆ les rendre impropres ˆ la consommation,   

¥! tout rejet de dŽchet de poissons ou produit de la mer est formellement interdit dans les ports ainsi que 
dans les poubelles des ports,  

¥! Le dŽbarquement du poisson doit satisfaire aux dispositions sanitaires et rŽglementaires en vigueur.  
 
"Afin de prŽserver la qualitŽ de l'eau et des milieux aquatiques, la pratique du carŽnage en dehors 
d'une aire spŽcialemen t con•ue ˆ cet effet, et le rejet des eaux usŽes dans le milieu sont interdits".  
 
 

Article 30 : Interdictions concernant la p•che   
 
Il est interdit dans les limites administratives portuaires et dans les chenaux dÕacc•s  : 

¥!  
¥! de p•cher, de mouiller des casiers ou des engins de p•che , 
¥! de ramasser des moules ou autres coquillages sur les ouvrages portuaires , 
¥! de faire usage de viviers sans dŽtenir dÕautorisation accordŽe par le gestionnaire ou par la dŽlŽgation 

ˆ la mer et au littoral pour les professionnels.  
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La pratique de la p•che ˆ pied est rŽglementŽe par arr•tŽ prŽfectoral.  
 
 
Article 3 1 : Interdictions concernant la baignade et les loisirs nautiques  
 
Il est interdit dans les limites administratives portuaires et dans les chenaux dÕacc• s : 
 

¥! de se baigner,  
¥! de plonger ˆ partir des ouvrages portuaires,  
¥! de pratiquer des sports nautiques  : la voile, lÕaviron, la plongŽe sous-marine et tout sport de glisse, 

paddle, notamment, le ski nautique.  
 

Des dŽrogations spŽciales sont accordŽes ˆ titre permanent, aux Žcoles de voile pour leurs activitŽs, sur la 
plage du Ç GORGEN È pour la baignade (non surveillŽe) et ˆ titre exceptionnel en cas de f•tes ou compŽtitions 
autorisŽes.  
 
Le dŽpart dÕembarcations reste autorisŽ ˆ partir des cales, ˆ charge pour les usagers ou les responsables de 
se conformer aux r•gles de navigation dans les ports et chenaux, ainsi que de se tenir aux instructions 
donnŽes par le gestionnaire.  
 
 
Article 3 2 : Autres interdictions  
 
Il est interdit dÕallumer des feux ou tirer des feux dÕartifices sur le quai, le long de la c™te et les terre -pleins du 
port  ; sauf autorisation du gestionnaire et apr•s avoir informŽ les services de la dŽlŽgation ˆ la mer et au 
littoral et les pompiers.  
 
 
Article 3 3 : Occupation des infrastructures  
 
LÕoccupation des cales, quais et terre-pleins est rŽglementŽe et soumise ˆ autorisation prŽalable du 
gestionnair e ; en cas de nombreuses demandes, la prioritŽ est donnŽe aux navires professionnels et selon leur 
ordre dÕinscription aupr•s de lÕagent du port pour les autres usagers.  
 
LÕoccupation des quais pour travaux  est limitŽe ˆ 3 jours.  (CarŽnage formellement interdit)  
Article L 216 -6 de la section 6 du code de lÕenvironnement.  
 
Les immobilisations de longue durŽe doivent faire lÕobjet dÕune autorisation Žcrite du gestionnaire.  
 
A la fin de travaux dÕentretien, les intervenants ou les propriŽtaires de bateaux sont tenus de remettre les lieux 
en parfait Žtat.  
 
Hormis dans les sanitaires, lÕusage de lÕeau et de lÕŽlectricitŽ est strictement rŽservŽ aux dŽtenteurs dÕun 
contrat de mouillage annuel ou saisonnier dans la limite administrative portu aire.  
 
Toutes les mises ˆ lÕeau en convoi exceptionnel (+2m50 de largeur) transitant par la limite administrative 
portuaire font lÕobjet dÕune demande Žcrite au gestionnaire. Celle -ci doit mentionner le nom du propriŽtaire et 
le port dÕattache du bateau.  
 
 
Article 3 4 : Stationnement  
 
Le stationnement des vŽhicules et des remorques est interdit en dehors des zones rŽservŽes ˆ cet effe t et 
matŽrialisŽes sur lÕensemble des limites administratives portuaires . 
Une zone de retournement pour les camions de ramassage des ordures devra •tre laissŽe libre ˆ proximitŽ de 
la station d'avitaillement.  
Les terre -pleins et les parcs de stationnement du port sont interdits aux camping -cars et aux caravanes.  
 
!
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Article 3 5 : Pouvoirs de lÕagent de port   
 
Il est rappelŽ que conformŽment  au code des transports  : 
 

¥! les agents du gestionnaire ayant qualitŽ pour verbaliser assurent lÕexŽcution de tous les r•glements 
gŽnŽraux et particuliers concernant la police et lÕexploitation du port.  

¥! tout patron dÕun bateau de p•che ou de plaisance est passib le dÕune amende sÕil nÕa pas obtempŽrŽ 
aux ordres de lÕagent de port ou tout autre agent ayant qualitŽ pour verbaliser, concernant les 
mesures de sŽcuritŽ et de police.  

 
Les infractions au prŽsent r•glement, les contraventions concernant la police du port et de ses dŽpendances 
et tous autres dŽlits sont constatŽs par un proc•s -verbal dressŽ par lÕagent du port ou tout autre agent ayant 
qualitŽ pour verbaliser (article L.5337 -2 du code des transpo rts). 
 
 
Article 3 6 : proc•s -verbal  
 
Selon la nature du dŽlit ou de lÕinfraction constatŽe, chaque proc•s -verbal  est transmis aux instances 
administratives ou judiciaires chargŽes de poursuivre la rŽpression de lÕinfraction.  
 
 
TITRE III - ANNEXES AU RéGLEMENT DU PORT 
 
Annexe 1 : Plan dÕutilisation du ponton ˆ annexes  
 
 

 
 

Fait ˆ Mo‘lan -sur-Mer, le  
Madame la Maire,  
Marie Louise GRISEL 

 


